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Erwägungen

E. 1.1
S'agissant d'une procédure de mainlevée, seule la voie du recours est ouverte (art. 319 let. a
et 309 let. b ch. 3 CPC).

E. 1.2
Le recours, écrit et motivé, doit être introduit auprès de l'instance de recours dans les dix
jours à compter de la notification de la décision motivée (art. 251 let. a CPC et 321 al. 1 et 2
CPC). En l'espèce, le recours a été interjeté dans le délai et la forme prévus par la loi. Il est
ainsi recevable. Il en va de même de la réponse de l'intimé, ainsi que des réplique et
duplique des parties.
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E. 2
Le recourant fait grief au Tribunal d'avoir retenu que sa créance n'était pas exigible, alors
qu'il aurait rendu vraisemblable que H______ LTD avait acquis les parts de l'intimé dans
E______ au plus tard le 12 août 2019. L'intimé n'aurait ni allégué ni documenté ne pas avoir
reçu les fonds.

Le recourant soutient qu'en tout état la créance était exigible, au regard de l'art. 4 du contrat.

Il fait valoir que l'art. 7 du contrat est sans incidence sur la présente cause, et que de toute
façon il aurait démontré que les conditions en étaient réalisées. Enfin, l'intimé n'aurait pas
non plus rendu vraisemblable sa libération.

2.1.1 Le contentieux de la mainlevée de l'opposition (art. 80 ss LP) est une procédure sur
pièces ("Urkundenprozess") (art. 254 al. 1 CPC), dont le but n'est pas de constater la réalité
d'une créance, mais l'existence d'un titre exécutoire; le juge de la mainlevée examine
uniquement la force probante du titre produit par le créancier poursuivant, sa nature
formelle, et non pas la validité de la prétention déduite en poursuite (ATF 142 III 720
consid. 4.1.1). Le prononcé de mainlevée ne sortit que des effets de droit des poursuites et
ne fonde pas l'exception de chose jugée (res judicata) quant à l'existence de la créance (ATF
140 III 48 consid. 3; 136 III 583 consid. 2.3; arrêt du Tribunal fédéral 5A_450/2019 du 24
février 2020 consid. 3.1). Selon l'art. 82 al. 1 LP, le créancier dont la poursuite se fonde sur
une reconnaissance de dette constatée par acte authentique ou sous seing privé peut requérir
la mainlevée provisoire. Au sens de l'art. 82 al. 1 LP, constitue une reconnaissance de dette,
en particulier l'acte authentique ou sous seing privé signé par le poursuivi, d'où ressort sa
volonté de payer au poursuivant, sans réserve ni condition, une somme d'argent déterminée,
ou aisément déterminable, et exigible. Un contrat écrit justifie en principe la mainlevée



provisoire de l'opposition pour la somme d'argent incombant au poursuivi lorsque les
conditions d'exigibilité de la dette sont établies (arrêt du Tribunal fédéral 5A_465/2014 du
20 août 2014 consid. 7.2.1.2) et, en particulier dans les contrats bilatéraux, lorsque le
poursuivant prouve avoir exécuté les prestations dont dépend l'exigibilité (arrêt du Tribunal
fédéral 5A_367/2007 du 15 octobre 2007 consid. 3.1 et les références). Ainsi, un contrat de
prêt ne constitue pas une reconnaissance de dette pure et simple, mais vaut titre de
mainlevée provisoire au sens de l'art. 82 al. 1 LP que si le poursuivant a fourni sa prestation
(ATF 145 III 20 consid. 4.3.2; arrêt du Tribunal fédéral 5A_446/2018 du 25 mars 2019
consid. 5).
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C/1921/2020 Pour justifier le prononcé de la mainlevée, la créance doit être exigible. Dans
la procédure de mainlevée de l'opposition, il appartient au créancier d'établir l'exigibilité de
sa créance (arrêts du Tribunal fédéral 5D_168/2019 du 23 décembre 2019, consid. 3.4.2.1,
5A_1026/2018 du 31 octobre 2019 consid. 3.2.2; 5A_695/2017 du 18 juillet 2018 consid.
3.1; STAEHELIN, in Basler Kommentar, Bundesgesetz über Schuldbetreibung und
Konkurs, vol. I, 2e éd. 2010, n. 79 ad art. 92 LP). Celle-ci doit exister déjà au moment de la
réquisition de poursuite (ATF 128 III 44 consid. 5a; 84 II 645 consid. 4; arrêt du Tribunal
fédéral 5A_954/2015 du 22 mars 2016 consid. 3.1). Dans la mesure où la date de
l'exigibilité n'est pas déterminable sur la seule base des clauses du contrat, il appartient au
créancier de l'établir par la production d'autres pièces. On ne saurait reporter la charge de la
preuve de l'exigibilité sur le débiteur en lui imposant de contester celle-ci et de rendre sa
contestation vraisemblable conformément à l'art. 82 al. 2 LP (arrêt du Tribunal fédéral
5A_303/2013 du 24 septembre 2013, consid. 4.2). 2.1.2 Le juge de la mainlevée n'a pas à
revoir ou à interpréter le titre qui lui est produit (art. 18 CO); il ne lui appartient pas non
plus de trancher de délicates questions de droit matériel ou pour la solution desquelles le
pouvoir d'appréciation joue un rôle important, la décision sur de telles questions étant
réservée au juge du fond (ABBET/VEUILLET, La mainlevée de l'opposition, 2017, n. 106
ad art. 84). 2.1.3 L'abus de droit peut être invoqué dans la procédure de mainlevée
provisoire; cette exception reste toutefois exceptionnelle dans la mesure où l'instruction de
questions factuelles correspondantes est généralement incompatible avec la nature
documentaire de la procédure de mainlevée (ABBET/VEUILLET, op. cit., n. 134 ad art. 82
LP). 2.1.4 L'art. 160 al. 1 let. b CPC (obligation de collaborer par la production des titres
requis) ne tranche pas la problématique liée au devoir d'une partie de produire
spontanément tout document utile en sa possession, même si celui-ci ne lui est pas
favorable. En revanche, il fait obligation aux parties comme aux tiers de produire des pièces
s'ils en sont requis par le Tribunal (JEANDIN, CR-CPC, n. 12a ad art. 160 CPC). 2.1.5
Selon les règles ordinaires de la procédure sommaire, applicable en l'espèce, le Tribunal
donne au cité l'occasion de se déterminer oralement ou par écrit (art. 253 CPC). Le Tribunal
peut opter pour une procédure orale avec ou sans détermination écrite ou pour une
procédure purement écrite (JENT-SØRENSEN, Schweizerische Zivilprozessordnung,
Kurzkommentar, 2014, n. 2 et 4 ad art. 253 CPC). Le défendeur n'a pas le choix entre l'un
ou l'autre des modes de détermination. Il appartient exclusivement au Tribunal, faisant
usage de son pouvoir d'appréciation,
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C/1921/2020 de définir le mode de détermination de la partie citée (KAUFMANN,
DIKE-Komm- ZPO, Brunner/Gasser/Schwander [éd.], 2ème éd., 2016, n. 19 ad art. 253



CPC; KLINGLER, Kommentar zur Schweizerischen Zivilprozessordnung, Sutter-
Somm/Hasenböhler/Leuenberger [éd.], 3ème éd., 2016, n. 1 ad art. 253 CPC). Ainsi, le
droit d'être entendue d'une partie n'est pas violé lorsque le juge lui donne la possibilité de se
déterminer oralement lors d'une audience et refuse d'accepter une détermination écrite
spontanée (arrêt du Tribunal fédéral 5A_403/2014 du 19 août 2014 consid. 4.1). L'avis de
doctrine isolé (BOHNET, in Code de procédure civile commenté, 2011, n. 2 ad art. 253
CPC, dont l'opinion est maintenue in Commentaire romand, Code de procédure civile, 2ème
éd. 2019) selon lequel le juge doit accepter toute écriture des parties présentée même lors de
l'audience ne peut être suivi (arrêt du Tribunal fédéral 4A_403/2014 précité consid. 4.2.1).

2.2.1 En l'espèce, il est établi que H______ LTD a acquis les parts de l'intimé dans
E______. En revanche, contrairement à ce que tente de soutenir le recourant, il n'est pas
rendu vraisemblable que cette vente serait finalisée, ou l'était au moment de la réquisition
de poursuite le 1er novembre 2019, autrement dit que la procédure d'ouverture de compte
était achevée et que l'intimé avait touché le produit de la vente. Or, il résulte du texte clair
du contrat que le remboursement de prêt était exigible une fois les fonds résultant de la
vente des parts dans E______ encaissés par l'intimé, et non pas déjà au moment de la vente.
Il ne pourrait être retenu autre chose qu'après interprétation dudit article, laquelle n'est pas
du ressort du juge de la mainlevée. Le laps de temps écoulé entre la vente et la réquisition
de poursuite n'est pas suffisamment long pour retenir, comme le voudrait le recourant, que
l'intimé ferait preuve de mauvaise foi en ne fournissant pas, comme le lui imposerait son
devoir de collaboration, les pièces permettant d'établir que la finalisation de la vente n'était
pas achevée. L'allégation selon laquelle la vente n'était pas finalisée n'est pas dénuée de
vraisemblance, s'agissant d'une opération apparemment complexe aux aspects
internationaux. De plus, le recourant n'a pas requis de l'intimé qu'il produise des pièces
permettant d'établir que la vente n'était pas achevée et qu'il n'avait pas reçu les fonds y
relatifs. Il n'est pas fondé à se plaindre de ce que l'intimé ne l'a pas fait spontanément, sans
qu'il y ait lieu de trancher si une telle requête aurait été recevable en procédure sommaire,
contre l'intérêt de l'intimé.

Contrairement à ce que soutient le recourant, le Tribunal n'a pas opéré de renversement du
fardeau de la preuve. C'est bien à lui qu'incombait de rendre vraisemblable, par pièces, que
la créance était exigible. Le premier juge a implicitement considéré que tel n'était pas le cas,
ce point étant contesté par l'intimé.

Il est également faux de prétendre qu'en l'absence de contestation de l'intimé dans des
écritures spontanées qu'il aurait pu déposer devant le juge, il fallait admettre
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C/1921/2020 qu'il avait admis les faits allégués par le recourant. Cette possibilité n'existait
pas comme, comme retenu ci-dessus, et l'opposition de l'intimé à la requête, telle que
mentionnée au procès-verbal, vaut contestation. 2.2.2 S'agissant de l'exigibilité tirée de l'art.
4 du contrat, il est erroné de soutenir que la réalisation des conditions posées par cet article
serait rendue vraisemblable.

En effet, à teneur de texte, pour que la créance en remboursement du prêt devienne exigible,
les biens de l'intimé devaient faire l'objet d'une procédure d'exécution ou d'une autre
procédure. Sans interprétation de cette clause, l'intimé soutenant qu'il faut comprendre que
l'exécution forcée doit être aboutie, il ne peut en être déduit que la seule introduction d'une
poursuite, ou la notification d'un commandement de payer, entraînerait l'exigibilité, sans



qu'une saisie ne soit nécessaire. Comme déjà relevé, l'interprétation du contrat n'est pas du
ressort du juge de la mainlevée. Aucune des poursuites engagées n'en est au stade de la
saisie. La poursuite de 2017 est périmée, et celle de 2019 en est au stade de l'opposition. Les
autres poursuites ont été réglées. Il n'est ainsi pas rendu vraisemblable que les conditions de
l'art. 4 sont réalisées.

2.2.3 Une interprétation de l'art. 7 paraît également indispensable, si celui-ci devait
permettre de fonder les prétentions du recourant, ce que ce dernier ne soutient au demeurant
pas. En effet, son contenu est peu compréhensible, sans explications quant au contexte dans
lequel il s'inscrit. Il appartiendra cas échéant au juge du fond de procéder à cette
interprétation.

2.2.4 Au vu des considérations qui précèdent, c'est à bon droit que le Tribunal a considéré
que la créance du recourant n'était pas exigible et qu'il n'a pas fait droit à la requête. Il
n'avait dès lors pas à examiner si l'intimé avait rendu vraisemblable un moyen libératoire.
Le recours sera rejeté.

E. 3
Les frais du recours, arrêtés à 1'125 fr., seront mis à la charge du recourant qui succombe
(art. 106 CPC), et compensés avec l'avance du même montant fournie par ce dernier (art.
111 al. 1 CPC), laquelle demeure acquise à l'Etat.

Le recourant sera en outre condamné à verser à l'intimé, la somme de 2'500 fr. à titre de
dépens de recours, débours et TVA inclus (art. 85, 88 et 90 RTFMC). * * * * *
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C/1921/2020 PAR CES MOTIFS, La Chambre civile : A la forme : Déclare recevable le
recours interjeté le 11 février 2021 par A______ contre le jugement JTPI/1109/2021 rendu
le 11 janvier 2021 par le Tribunal de première instance dans la cause C/1921/2020-26 SML.
Au fond : Le rejette. Déboute les parties de toutes autres conclusions. Sur les frais : Arrête
les frais judiciaires du recours à 1'125 fr., les met à la charge de A______ et dit qu'ils sont
compensés avec l'avance fournie, acquise à l'Etat de Genève. Condamne A______ à verser
à B______ la somme de 2'500 fr. à titre de dépens de recours. Siégeant : Madame Pauline
ERARD, présidente; Madame Sylvie DROIN et Madame Nathalie LANDRY-BARTHE,
juges; Madame Mélanie DE RESENDE PEREIRA, greffière. La présidente : Pauline
ERARD

La greffière : Mélanie DE RESENDE PEREIRA

Indication des voies de recours :

Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF;
RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa notification
avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal fédéral par la voie du
recours en matière civile.

Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.

Valeur litigieuse des conclusions pécuniaires au sens de la LTF supérieure ou égale à
30'000 fr.
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